
 

 
SAISON 2023-2024 ATLANTIS 

Hors petites vacances, jours fériés et fermetures exceptionnelles 
 

FICHE D’INSCRIPTION ECOLE DE L’EAU 

 

Je soussigné (e),  

NOM ……………………………………………………… PRENOM ……………………………………………………… 

ADRESSE………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………….………… 

TELEPHONE ___/___/___/___/___/ - mail : ………………………………………………………(1) 

 

agissant en qualité de …………………………… déclare inscrire à l’école de l’eau, l’enfant 

NOM………………………………………………… PRENOM……………………………………………………... 

DATE DE NAISSANCE       ___ /___ /______ 

GROUPE………………………………………… 

JOUR………………………………  HORAIRE ………………………………… 

A………….…………., le ……………………………… 

Signature 
 

 
 

Pièces à fournir (attention tout dossier incomplet sera refusé) : 
- 1 certificat médical (apte à la natation) 

- 1 enveloppe timbrée format normal à votre adresse 
- 1 enveloppe timbrée format A4 à votre adresse 
 

Réinscriptions (du 5 au 8 septembre 2023 de 9h à 18h) :  
- la carte d’accès ou 2€ pour les enfants de Taranis. 
Nouvelles inscriptions (du 11 au 13 septembre 2023 de 9h à 18h) :  

- 1 photo d’identité, et 2 € pour la carte d’accès. 
 

(1) J’accepte que la communauté d’agglomération de l’Albigeois me transmette par mail les 

informations suivantes (cocher la ou les cases nécessaires) : 

 actualités provenant des équipements aquatiques de la collectivité 

 actualités provenant de la communauté d’agglomération de l’Albigeois 

 
Les informations recueillies par ce formulaire font l’objet de traitements informatiques destinés à la gestion de 
l’activité « école de l’eau » et, pour cette activité, permettre l’accès aux équipements aquatiques de la communauté 
d’agglomération de l’Albigeois. 
Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, et au règlement général sur la 
protection des données – RGPD – Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 – 
vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des informations qui vous concernent. Afin 
d’exercer ces droits nous vous invitons à nous contacter. 


